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liehe Disziplin, zu deren Grundlegung und Ausbau

zunächst wohl einzig Rudolf Steiner, der Schöpfer der

Goetheanum-Architektur, fähig gewesen wäre.

Architekt Hermann Ranzenberqer.

Die Redaktion des »Werk* hat ihre Auffassung über die

Möglichkeit der Manifestation anthroposophischer

Gedankengänge in der Architektur, im Anschluss an zwei

sehr kluge Aufsätze von Prof. F. Fiechter (Basel-Stuttgart),

in der Aprilnummer des »Werk« 1925 (S. 125)

ausgesprochen. Sicherlich geht auch Herr Ranzenberger wie
Herr Prof. Fiechter in diesem Punkte jedem Nicht-Anthro-

posophen viel zu weit, und wenn er z. B. glaubt, der
verstorbene Führer Rudolf Steiner wäre als einziger
imstande gewesen, die »aus dem Räumlichen entwickelte
Statik* zu schaffen, so begibt er sich damit auf den

gefährlichen Boden einer Anschauung, die eben ein
Bekenntnis zur Anthroposophie als Lebensgrundlage schon

voraussetzt, so dass eine Diskussion mit Andersdenkenden

immer an diesem einen Punkte scheitern wird.
Indessen glaube ich, dass gerade ein Bau wie das neue

Goetheanum, gleichgültig ob man ihm zustimmen will
oder nicht, eine interessante und brennende Frage
aufwirft: die über den Anteil geistiger Mächte in der
modernen Architektur. Die starke Anlehnung all unserer
Bauerei an die Fabrik-Architektur, die sehr fühlbare
industrielle Note in Bauten, die nur in der Herkunft einzelner

Bauteile, nicht aber in ihrer Bestimmung der
Industrie verpflichtet sind (Kirchen, Serienhäuser, Schulen),

wird möglicherweise eines Tages eine ungeheure
Gegenwirkung alles Geistigen zur P'olge haben. Ich gehöre nicht

zu denen, für welche ein industrielles Produkt eo ipso
ungeistig wäre, im Gegenteil, aber ich sehe in Bauten wie
Mendelssohns »Einsteinturm« und in Rudolf Steiners
Projekten die Versuche, ein anderes Element, eine aus geistigen,

nicht materiellen Voraussetzungen entwickelte Form

zur Herrschaft zu bringen. Möglicherweise liegt die

»Wahrheit« in der Mitte, und dann hätten wir eine

Architektur, die den stolzen Anspruch erheben dürfte, der
»Stil der Zukunft« zu sein. Einstweilen ist die Bewegung
noch in vollstem Gange, und das Pendel schwingt weit
nach beiden Seiten aus. Gtr.

LE CONCOURS POUR L'EDIFICATION D'UN PALAIS DE LA
SOCIETE DES NATIONS A GENEVE
LE PROJET DE MM. HANNES MEYER ET HANS WITTWER, BALE

Considerations generales
La Societe des Nations, comme organisme supernalional,
est une nouveaute, sans precedent dans l'histoire. Dans

ses Statuts prevaut l'idee du remplacement des methodes

usees de la diplomatie secrete, par la discussion ouverte
de tous les grands problemes des nations. devant l'as-

semblee des representants de toutes les nations ainsi al-

lies. Elle veut donc, par les liens d'un esprit tout-ä-fait

nouveau, lier les nations pour cooperer solidairement et

sans arriere-pensees, ä la poursuite de leurs interets vi-
taux, independants par la nature meme de notre globe

physico-chimique.
Obeissant aux lois biologiques mondiales, ce nouvel esprit
•»panglobal» doit se creer, pour ses fonetions nouvelles,
des inslallations et des outils nouveaux, non selon de.,

formes et des lignes nouvelles d'un nouveau style
artistique, architectural, imagine ä la recherche d'une
originalite sans fonds, mais employant des formes, des lignes
et des materiaux exprimant la fonetion vitale, inferieure
et exterieure, du nouvel esprit qui les a voulu et cree

pour son nouveau but fonctionnel, pour son nouveau

slyle du nouvel esprit.
II y a 100 ans on construisait des machines doriennes et

gothiques mais nous ne faisons plus nos usines en style

d'eglises ou de palais. Pour creer un secretariat non secret,

et un parlement non fractionne mais solidaire, le cons-

trueteur doit combiner, plutöt en ingenieur qu'en architecte,

des struclures optimales pour une fonetion
optimale, dicte par l'esprit desireux d'agir, pour changer en

mieux notre monde et son devenir, non son avenir. II
ne veut plus emprunter ä des epoques imperialistes leurs
formes surannees, pour les bourrer de cabinets, portes
et corridors secrels, cachant les entrevues secretes mais

decisives des regisseurs inities. II doit ä la S. D. N. des

ateliers de travail pour les representants des peuples; il
lui doit un Secretariat transparent, pour travaux appa-

rents, et un Parlement oü on entend ä merveille, pour
bien s'entendre, sans sousenlendus ni malentendus.

L'architecte de la S. D. N. ne doit ni obeir ä des traditiois
genevoises de style ni s'adapter ä un paysage quelconque,

quand il s'agit de changer la face du globe. Nos locomo-

tives, metros, autos, bicyclettes, nos ports, phares, bateaux
et avions, nos tours et leurs antennes mondiales et pu-
bliques ignorent les traditions locales et mondiales. De lä

la devise du present projet: architeclure fonclionnelle pro-
mettant la meilleure communication d'idees publiques

par l'oreille et l'ceil, pour le bien de la «Res publica». Le

nouveau style, exprimant ces pensees pures, sera force-
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LE SECRETARIAT GENERAL

Perspective

Arranger les 550 cellules ä bureaux sur peu d'etages d'un bätiment ä

grande ötendue horizontale, ferait gasi)iller beaucoup de temps de com-
munication, et beaucoup d'espace mal öclaire dans le sous-sol, et beaucoup

d'espace et de materiaux mal utilisös dans les toitures. De lä l'empilement vertieal, rödui-
sant les t'ondations, les sous-sols, les ombres, les toits et les parcours au minimum. Dans Taxe de

transport sont logees toutes les conduites techniques, hygieniques, etc. comme dans un tronc de
sapin: 2 escaliers roulants, l'ascenseur ä chaine ininterrompue, 6 ascenseurs, 2 monte-charges, etc.

Caracteristique d'elcntenis normatiscs du Secretariat:
1° Sgnelelle de fer, sur radier general en böton arme.
2° Blindage des surfaces exterieures en iöle ondulee d'aluminium.
3° Isolation extörieure par plagues en terre d'infusoire, endoss^e (avec intervat d'air d'un cm.)

de plaqnes de ponce, blindees ä l'intärieur de plagues d'eternite isolCe.
4° Parois inteneures, corridors inclus, en plagues de liege.
5° Planchers des bureaux en xylolithe, ceux des corridors en caoutchouc.
6° Fenetres en fer, ä bascule horizontale, avec vitres en cristal isolant de 8 mm.

7° Portes ä cadres de fer, et panneaux de liege, blindes d'aluminium.

ment des plus purs en. materiaux. formes et lignes. C'est

le style de Fhonnetete t'ranche, remplagant le style des

phrases cachantes.

Notre projet ne symbolise rien du tout. II part simplement
des cellules elementaires, prescrites pour le Secretariat

ä travail subdivise*. et de l'espace global du Parlement ä
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DISPOSITIONS DES ETAGES: Rez-de-chaussäe: entree et
vestiaire pour les del£gu£s, entrees pour les journalistes et le
public, le reste parcage des autos.
Lä-dessus, ä niveau du parterre du Secretariat General le foyer,
donnant, lui seul, sur les entrees de la salle, les salons du
President et des commissions.
Au Ier: Le grand conseil et 4 salons pour commissions. (Toutes
les pieces traversent deux etages et sont garnies de galeries
publiques). Acces ä la galerie des diplomates et invites.
Au Hörne: Acces ä la galerie de la presse, et ä ses
bureaux et vestiaires.
Au IIlerne: Acces ä la galerie du public, et ä ses vestiaires.

.-/// / \T<'me: Salle de rafraichissement, jardin surle toit,
archives.
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LA SALLE DES ASSEMBLEES
DISPOSITION DES SIEGES: Toutes les personnesaclires de TAssembl^e (President, Orateurs,
Haut-parleurs) sont reunies dans un foyer formant une pyramide sym^trique de 17 m. de base.
Les auditeurs sont arranges en couches horizontales, divis^s entre d6l£gues, assistants de d6I6-

gu£s et en auditeurs sans droit de parier.

CONSTRUCTION: L'acoustique est assuröe:
1° par la forme de la salle, compos^e des deux surfaces creuses de sections horizontales en

paires de spirales symetriques, se croisant sur Taxe de symetrie, et cr£ant un d£placement de
phase ne döpassant pas 17 m.;

2° par le renforcemeni des sons dans les zones plus eloignees de l'orateur, par l'utilisatlon in-
tense comme r&ftecteur de toutes les surfaces verticales (fronts de pupitres, fronts des balcons,
parois de la salle), et par leur construction en matieres hautement reflectant;

3° par Famortissement et la diffusion des sons non utilisables, et sans cela röflechis, par des sur¬
faces raichies et par des nervures en matieres absorbantes.

CONSTRUCTION STATIQUE: L'auditoire meine, forme d'une cuvette en beton, garni de sieges,
est couvert d'une coupole vitree et suspendue entre une suite de traverses enveloppantes, en be-
ton arme, visibles lä oü on cherche ä amortir, invisibles oü l'on veut reflechir les sons.

Eclairage par la dite coupole vitree s'elendant jusqu'au bord de la cuvette en böton.

Cooperation solidaire simultanee, integrale. Que seules
riionnetete et la verite s'imposent par les materiaux, les

formes, les proportions et les Communications, a 1'intt-

rieur et a l'extorieur, depuis les sous-sols aux antennes.
Les terrains reserves aux edifices sont situees assez en

deliors de la ville, pour ne pas obliger ä des egards et des

adaptations ä des immeubles voisins, mais pour permettre
de ne tenir compte (jue du grand lac national, du grand

¥

i.\ V-. fl il :'TT t

—

225



air terrestre et du grand soleil mondial. Les edifices

oseront donc etre grands, en hauteur et en fagade, pour

capter ce ciel qui leur transmet la lumiere du travail et

les nouvelles du monde, et auquel ils rendront les

nouvelles de leur travail, el leurs lumieres mondiales. Ils
seront disposes et amenages de sorte que l'acces et le

depart des pietons se fassent aussi directement et aussi

tranquillement que possible; que les autos arrivent et

partent «en sens unique», se parquent rapidement pres
des ascenseurs et repartent en sens unique, sans gener
le trafic de la Route de Lausanne; que les bureaux re-

coivent le maximum de lumiere d'une fagon tres efficace,

tout en evitant la bise. Les auteurs ne cherchent meme

pas les effets theätraux de l'architecture surannee des

vieux jardins. avec leurs terrasses, leurs chemins et bos-

quets en arabesques, leurs grottes ä nymphes et faunes,

et avec leurs piedestals ä rois et ä dieux.
Les auteurs presentent donc un projet constructif, bien

plus qu'un projet architectural. K. von Meyenburg.
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LA SALLE DES ASSEMBLEES
Le projet de la salle est caractßristique, car il est concu uni-
quement d'apres les besoins de l'acoustique. On sait que les
murs et le plafond nüpercutent les sons et qu'ainsi les
auditeurs perc/oivenl simultanement des ondes sonores originales
et repercutees. Le trajet de ces dernicres, etant brise, est plus
long que celui des ondes directes. La difference entre les lon-
gueurs du tränet caracterise la coineidence des ondes originales
et repercutees. Jusqu'ä une difference de 17 metres c'est im
renforcenient agreable, depuis 17 ä 21 metres c'est indistinet
et ä partir de 21 metres c'est l'echo. La limite de 17 metres est
le point canlhial du projet que nous eitons.
D'abord cette limite exigea, que les ;t haut-parleurs qui rec/oi.
vent et renforeent simultanement la parole de l'orateur, eelui-
ci lui-meme et le President ne fussent pas eloignes les uns des
autres de plus de 17 metres. Deux haut-parleurs sont places
symötriquemenl ä gauche et ä droite et ü la meine hauteur de
ht place de l'orateur; le troisieme se trouve plus haut entre
l'orateur et le President. Quatre sources de son forinent ainsi
un tot niedre dont le point de gravite peut etre considere
comme le centre de l'emission des ondes sonores. Sur cette
base les auteurs essayerent d'abord de donner ä la salle la
forme d'un entonnoir qui semblait repondre ä leur vue d'ani-
plifier le son. Mais l*6tude des repercussions indesirables de-
montra, que In forme d'entonnoir ne se soulient pas au delä
d'une certaine dimenaion et qu'elle est impossible pour une
salle eontenant 260Ü personnes dont plus d'un tiers est servi de
pupitres. Des cchos etaient penju dans un espace conique sy-
inetrique a Taxe longitudinale. De plus, le defaut prineipal de
la salle en entonnoir est la place limitee aux environs de
l'emission de la parole, occasionnant une grande distance entre
la majorite des auditeurs et de l'orateur.
II fallait donc chercher une nouvelle forme. Elle fut trouvee
pur des recherches sur les ondes repercutees. L'Etude pro-
duisit des tangentes ä la courbe cherehee et demontra que les
deux moities symetriques de cette courbe se rapprochaient de
celle d'une Spirale et dont les deux branebes se tranehaient ä
angle obtus dans Taxe longitudinale. De la sorte on obtint
une forme l'ermee. En outre cette salle a sa plus grande am-
pleur dans le voisinage du centre d'Emission non seulement
au parquet, mais aussi aux coupes horizontales faites ä
differentes hauteurs de la salle.
Les sieges eloignes beneficient de racousti<iue des ondes ulile-
ment superposees. Les ondes repercutees indesirahles, c'est a.

dire toutes Celles qui causeraient l'indistiuction ou l'Echo
seront eliminees par dii'ferents moyens: elles seront renvoyces
dans ces parties de la salle oü il n'y a pas de personnes, ou
bien les parties de la voüte qui refleteraient le son d'une ma¬

niere desagreable seront munies de matieres absorbaut le son.
La technique modeine a un grand choix de matieres pareitlcs:
acoustical tile de W. C. Sabine, acoustical plastre de Foley,
Celotex, Insulite, etc. Au contraire toutes les parties infe-
rieures de la voüte seront executees de facon uniforme et lisse,
refletant le son.

Systeme de röflexion de son (rez-de-chaussee)

*J onde reflectee

ondc röflectee
onde reflectee "**v /

ü 17 m

fäßt, >\-A, oret.ur -c»*f onde reflect*«
< i f-9 li y

_ contre de »onI I

Presidentrit•v *

/ ;' \
region de la retlexion utilisable

(environs a niveau de la tete)

Les sieges des auditeurs differents, pciir les delegues et leurs
secretaires, pour la presse et le public, sont arranges en couches
horizontales. Les delegues sont eu bas et relativement rap-
proches du centre de son. leurs secretaires se trouvent sur une
estrade en cercle ä la hauteur de la tri b une president iellc.
La presse et les auditeurs privilegies, tels que les diplomates
et les invites, sont places sur une premiere galerie. Une tri-
bune superieure recoit le public, auditeurs sans fonetion of-
ficiclle. Sur cette tribune etroite ainsi que sur les autres
galeries tous les sieges sont places dans la zone favorable de la
voüte refletante le son.
La salle est richement eclairee par la partie superieure de la
voüte en verre. Les salons des commissions, les bureaux, les
galeries et les locaux accessoires necessaires sont loges dans
une construction encadrant la salle des assemblees.

Dr. E. Voellmy.
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